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Art. 3. - Le Premier ministre et le ministre de l'intérieur 'sont 
chargés de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour
nat officiel de la République française. 

Fait à parîs, le 7 janvier 1966. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président de la République: 
Le Premier ministre, 

GEORGES POMPIDOU. Le ministre - de l'intérieur; 
ROGER FREY. 

Décret du 7 janvier 1966 portant nomination de sous-préfets. 

Par décret du Président de la République en date du 7 janvier 1966 : 
M. Jacques Brossat, attaché de préfecture, est nommé, au titre 

des article::. 8 et 28 du décret n° 64-260 du 14 mars 1964, sous-préfet 
de 2" classe, directeur du cabinet du préfet des Deux-Sèvres. 

M. Marc Fen'ua, attaché principal de préfecture, est nommé, au 
titre de l'article 8 du décret n" 64-260 du 14 mars 1964, sous-préfet 
de 2' classe, directeur du cabinet, du préfet des Hautes-Alpes. 

Ces fonctionnaires seront placés en service détaché_ 

Corps autonomes. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 21 décembre 1965, 
M. Jean Chapeyrou, attaché de 1 r .. classe, 2< échelon) de la France 
d'outre-mer, a été radié, sur sa demande •. des contrôles du corps 
autonome des chefs de division et attachés de la France d'outre-' 
mer pour compter du 31 mai 1965, date de son intégration dans 
le cadre des attachés d'administration centrale du ministère de 
la santé publique et de la population. 

. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 21 décembre 
1965, M. Guy Valette, attaché de classe exc.eptionnelle de la France 
d'outre-mer, a été radié, sur sa demande, des contrôles du corps 
autonome des chefs de division et attachés de la France d'outre
mer, pour compter du 1er juillet 1965, date de son intégration 
dans le cadre des attachés d'administration centrale du secrétariat 
général de la marine marchande. 

-----

Personnels des préfectures. 

Par arrêté du Premier ministre. du ministre de l'intérieur, du 
ministre de la santé publique et de la population et du secré
taire d'Etat au budget en date du 13 novembre 1965, M. Henri 
Delaunay, 'attaché de préfecture de 2< classe, 8' échelon, à la pré
feoture d'Eure-et·Loir, est placé en position de service détaché pour 
une durée d'un an à compter du 31 décembre 1964, auprès de 
Yhôpital-hospice de Mortagne (Orne), en qualité de directeur sta
giaire. 

Potk.e de la vine de Paris et du département de la Seine. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 31 décembre 1965, 
ont été nommés commissaires de police de la ville de Paris et du 
département de la Seine à compter du 1<' janvier 1966: 

Ml'4. Bonnaire (Louis). MM. Hénon (Henri)_ 
Belot (Jacques). Lamanda (Pierre). 
Gaillot (René). Combourieu (Jean). 
Gérard (Roger). Blin (Gaston). 
Chapon (Auguste). Thiènard (Gaston). 
Lesur (Jean). Sanjou (Jean). 
Panet (Camille). 

Modifkatlons aux. c!.rc:onsc:riptions territoriales de communes. 

Par arrêté du préfet de la Somme en date du 14 décembre 1965, 
prenant effet du leT janvier 1966, les communes de Ham et de 
Saint-Sulpice, situées toutes deux dans le canton de Ham (arron
dissement de Péronne), ont été réunies en une seule commune. 

Celle-ci portera le nom de Ham et son· chef·lieu est fixé dans 
lt8.ncienne commune de Ham. 

Le chiffre de la population totale de la nouvelle commune, tel 
qu'il résulte du recensement général de 1962, est de 5.389 habitants. 

La nouvelle commune de Ham sera administrée jusqu'au pro· 
ehain renouvellement des conseils municipaux par un conseil muni
�pal formé dans les conditions prévues à l'article 10 (2" alinéa) 
dll code de l'administration communale. 

••• 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Décret n" 66-27 du 7 janvier 1966 
portant création d'instituts universitaires de technologie. 

RAPPORT AU PRE�llER MINISTRE 

Depuis plusieurs années se poursuit et s'amplifie un important 
mouvement de réforme, destiné à renouveler notre enseignement 
et à le mettre en mesure de répondre à la fois aux aspirations de 
la jeunesse d'aujourd'hui et aux exigences de la société moderne. 

La transformation des enseignements du second degré, ouverts 
désormais à un nombre de plus en plus important de jeunes gens et 
de jeunes filles, conduit à organiser au niveau du baccalauréat un 
palier d'orientation offrant des possibilités de choix entre des ensei
gnements suffisamment variés pour satisfaire la diversité des voca
tions et des goûts. 

C'est ainsi qu'apparaît la nécessité de créer, à côté de l'enseigne
ment des facultés et des classes préparatoires aux gran"des écoles, 
dont la nature est théorique et dont le terme est relativement lointain, 
une voie nouvelle, de conception originale. Celle-ci doit intéresser 
les étudiants qui souhaitent poursuivre des études supérieures 
dans un esprit différent et acquérir dans un délai moins long une 
formation permettant d'accéder directement à des activités profes
sionnelles. 

Aux exigences de l'orientation s'ajoutent celles du développement 
économique et social, étroitement lié au progrès technique. 

Dans tous les secteurs d'activité et plus particulièrement dans les 
secteurs secondaire et tertiaire ainsi que dans la recherche ,appli
quée, se développent des fonctions nouvelles d'encadrement tooh
nique dont les titulaires sont associés de près au travail des ingénieurs, 
des chercheurs ou des -cadres supérieurs administratifs, financiers ou 
commerciaux. 

Ces fonctions ont des caractéristiques communes;· elles impliquent 
une spécialisation plus poussée que celle de l'ingénieur et une forma
tion générale plus étendue que celle du technicien ;.elles exigent un 
effort permanent de réflexion, une maîtrise suffisante des moyens 
d'expression et de communication et la capacité de s'adapter à un 
milieu en constante évolution. 

Les formations préparant à ces fonctions sont différentes, par leur 
contenu, comme par leurs méthodes, de celles qu'assurent les 
facultés ou les grandes écoles. Les initiatives intéressantes par 
lesquelles on s'est efforcé de compléter sur ce point notre système 
d'éducation ne peuvent se développer que par la mise en place d'une 
nouvelle forme d'enseignement supérieur. 

La création d'instituts universitaires de technOlogie dQit répondre
à ces impératifs. Ces nouveaux établissements d'enseignement supé
rieur assureront, par une pédagogie appropriée et en faisant appel 
à la collaboration des professions, une formation scientifique et 
technique de caractère concret, bien adaptée aux réalités contempo
raines. AprèS une scolarité à temps plein de deux ans, les études 
seront sanctionnées par un diplôme universitaire de technologie. 

Les enseignements dispensés par ces instituts correspondront à 
des faisceaux d'activités dans les branches essentielles du domaine 
industriel et à certaines fonctions importantes du secteur tertiaire et 
des services. 

Pourront être admis dans les instituts universitaires de technologie 
les titulaires d'un baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un 
baccalauréat de technicien ainsi que les candidats reçus à un examen 
d'entrée. Le ministre de l'éducation nationale déterminera par arrêté 
les conditions d'admission, d'une part, des bacheliers de l'enseigne
ment secondaire et, d'autre part, des titulaires d'un baccalau'réat 
de technicien. 

Une innovation de cette importance ne peut se concevoir sans une 
période d'expérimentation au cours de laquelle il serait procédé 
à toutes les adaptations nécessaires. li n'a donc pas paru possible 
d'élaborer d'emblée une réglementation détaillée et définitive. 

Tel est l'objet du présent. décret que nOus avons l'honneur de 
soumettre- à votre approbation. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, 
Vu le décret du 31 juillet 1920 relatif à la constitution des 

universités; 
Vu le code de l'enseignement technique; 
Vu l'avis du conseil de l'enseignement supérieur (section 

permanente) et du conseil supérieur de l'éducation nationale, 
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Décrète: 

Art. 1H• - Des instituts universitaires de technologie seront 
créés dans la forme d'instituts d'université. Les dispositions pré
vues par le décret du 31 juillet 1.920 relatif à la constitution 
des universités leur seront appâcables, sous réserve des moda
lités particulières fixées par le présent décret. 

Art. 2. - Les instituts ùniversitaires de technologie dispensent 
un enseignement supérieur destiné à préparer directement 
aux fonctions d'encadrement technique dans la production, la 
rec�erche appliquée et les services. 

Art. 3. - Les affaires intéressant les instituts universitaires 
de technologie et relevant de la compétence des conseils d'ensei
gnement sont soumises pendant la durée de sa validité à la for
mation prévue à l'article 35 du décret n" 65-1003 du 19 novembre 
1965 relatif au conseil supérieur de l'éducation nationale et aux 
conseils d'enseignement. 

Art. 4., - Les spécialisations auxquelles peuvent donner Heu 
les enseignements des instituts universitaires de technologie sont 
déterminées par arrêtés du ministre de l'éducation nationale 
après les consultations prévues à l'article précédent. 

Ces consultations portent également SU!' la liste des spécialités 
enseignées qui est fixée pour chaque institut par arrêté du 
ministre de l'éducation nationale. 

Art. 5. - La durée des études dans les instituts universitaires 
de technologie est de deux années à temps plein. 

Pourront être admis dans les instituts universitaires de techno
logie, dans les conditions fixée's par arrêté du ministre de l'édu
cation nationale, les titulaires. d'un baccalauréat de l'enseigne
ment secondaire ou d'un titre admis en dispense ou d'un bacca
lauréat de technicien ainsi que les candidats reçus à un examen 
d'entrée dont les modalités seront fixées par arrêté du -ministre 
de l'éducation nationale. 

La formation est sanctionné; par un titre national appelé 
diplôme universitaire de technologie portant mention de la 
spécialité correspondante. 

Les horaires et les programmes d'enseignement ainsi que les 
modalités des examens sont fixés par arrêté du ministre de 
l'éducation nationale suivant la procédure prévue à l'article' 3. ' 

Art. 6. - Chaque institut universitaire de technologie est 
placé sous l'autorité d'un directeur, nommé par le ministre de 
l'éducation nationale après consultation du conseil d'établisse
ment visé à l'article 7 et avis du conseil de l'université. 

Art. 7. - Un conseil d'établissement est constitué auprès de 
chaque institut. Il est chargé d'étudier et de proposer toutes 
mesures relatives au fonctionnement et aux enseignements de 
l'établissement et de donner son avis sur le projet de budget pré
paré par le directeur. 

Le conseil d'établissement est ' présidé- par le recteur. n 
comprend: 

10 Deux à quatre membres appartenant aux autres établisse
ments de l'université, nommés par le recteur sur proposition 
du conseil de l'université. 

2" Un nombre égal de représentants des profeSSions et activités 
auxquelles préparent les études de �'institut. Ces personnalités 
seront choisies par le ministre de l'éducation nationale sur des 
listes proposées par les organisations ou organismes profes
sionnels intéressés. 

3° Un nombre égal de membres du personnel enseignant de 
l'établissement nommés par le recteur parmi les diverses caté
gories qui y partiCipent. 

. 

4° Le directeur de l'institut. 
5° Un représentant des anciens élèves désigné par le recteur. 

A l'exception des membres de droit, les membres du conseil 
d'établissement sont nommés pour trois ans; ils peuvent être 
renouvelés dans leurs fonctions. 

. 

Art. 8. - Le personnel enseignant des instituts universitaires 
de technologie peut comprendre: 

Soit des fonctionnaires appartenant aux cadres de l'ensei· 
gnement supérieur et aux autres ordres d'enseignement, qui 
pourront être directement affectés dans les instituts univer
sitaires de technologie; 

Soit d'autres personnes, choisies en raison de leur compétence, 
nommés par le ministre de l'éducation nationale. 

Art. 9. - Suivant les dispositions du décret du 31 juillet 
1920 relatif à la constitution des universités, le budget des 
instituts universitaires de technologie est un bUdget individua
lisé incorporé au budget de i'université. Le directeur reçoit 
délégation du recteur pour tous les actes d'administration, et 
notamment pour l'exécution du bUdget. 

Art. 10. - Au fur et ct mesure de la création des enseigne
. ments dans les instituts universitaires de technologie, le ministre 

de l'éducation nationale fixera par arrêté les modalités suivant 
lesquelles les enseignements correspondants préparant à des 
brevets de technicien supérieur et à des diplômes d'études 
supérieures techniques seront supprimés OÜ modifiés, 

Art. U. - Le ministre de l'éducation nationale est chargé 
de l'exécution du présent déci.·et, qui sera publié au Journal 
officie� de la République française. 

Fait à Paris, le 7 janvier 1966. 
GEORGES POMPIDOU. 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de l'éducation nationale, 

CHRISTIAN FOUCHET. 

Décret du 5 janvier 1966 
conférant l'hOnorariat du titre de professeur. 

Par décret du Président de la République en date du 5 jan· 
vier 1966, le titre de professeur honoraire de la faculté mixte de 
médecine et de' pharmacie de l'université de· Lyon est conféré à 
M. Sarrouy (Charles), ancien professeur de cette faculté. 

t(égies de receHes. 

Le ministre de l'éducation nationale et le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

Vu le décret du 22 juillet 1897 concernant le régime financier et 
la comptabilité des universités; 

Vu l'arrêté du ·29 décembre 1897 portant règlement sur la compta
bilité des universités et facultés; 

Vu le décret du 26 mai 1955 portant création d'un centre d'études 
supérieures de civilisation médiévale rattaché à l'univ-'!rsité de 
Poitiers; 

Vu le décret n� 53·1227 du 10 décembre 1953 relatif à la régle
mentation comptable applicable aux établissements pUblics natio· 
naux à caractère administratif, ensemble le décret n° 62·1587 du 
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique; 

Vu le décret nO 64-486 du 28 mai 1964 relatif aux régies de recettes 
et aux régies d'avances des organismes publics; 

Vu l'arrêté du 13 juin 1961 fixant le taux de l'indemnité de res
ponsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs ainsi que le 
montant du cautionnement imposé à ces agents, 

Arrêtent: 

Art. 1 �T. _ Il est institué auprès de l'université de Poitiers une 
régie de recettes pour l'encaissement du produit des abonnements 
et des ventes des publications du centre d'études supérieures de 
civilisation médiévale. 

Art. 2. - Le régisseur est tenu de verser à la caisse de l'agent 
comptable de l'université les recettes effectuées par ses soins chaque 
fois que son encaisse dépasse 2.000 F et au moins une fois par 
mois. 

Art. 3. - Le régisseur est désigné par le recteur de l'université 
avec l'agrément de l'agent comptable. 

Art. 4. - Le régisseur est assujetti à un cautionnement et 
perçoit une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé 
par l'arrêté du 13 juin 196L 

Art. 5. - Le directeur des enseignements supérieurs au ministère 
de l'éducation nationale, le directeur de la comptabilité puhlîque 
au ministère des finances et des affaires économiques et le recteur 
de l'université de Poitiers sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 28 décembre 1965. 

Le ministre de l'éducation nationale, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le secrétaire général, 

Par empêchement du secrétaire général: 
Le chef de service 

chargé du service du budget et des affaires financières, 
ALAIN BLANCHARD. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur de la comptabUité publique, 

Pour le directeur de la comptabilité publique empêché; 
Le sous·directeur, 

PIERRE PÉPIN. 
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